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LIEUX D’UTILISATION 

Utilisable sur tous supports sains hors poussières, par les 
services techniques de l'équipement, travaux publics, 
municipalités, usines, entrepôts, magasins, ... 
 
MODE D’EMPLOI  

Bien agiter l’aérosol avant utilisation jusqu’au décollement de 
la bille. Utilisation tête en bas uniquement. 
Effectuer une pulvérisation à 20 cm de la surface, en 
maintenant une pression constante. 
Attendre 10 à 20 minutes selon la température ambiante 
avant de rendre la surface au trafic. 
Afin d’obtenir une pulvérisation correcte, il est souhaitable que 
la température du boîtier se situe à + 10°C. 
Après utilisation purger l’aérosol tête en haut, ceci afin d’éviter 
l’obstruction de la valve et du bouton poussoir. 

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES  

Générateur d’aérosol prêt à l’emploi.  
Volume net : 500 ml. 
Gaz propulseur : DME. 
 
CONDITIONS D’EMPLOI   

Consulter les précautions d’emploi sur l’emballage ou la FDS.  
 
Nous ne saurions être responsables pour toutes applications du 
produit autres que celles exprimées dans cette notice. 
 
 

EPI PRÉCONISÉS : lunettes. 
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PEINTURE DE TRACAGE DE LIGNE 

ET SIGNALISATION AU SOL 

 
 

 

Intérieur 
Extérieur 

ANTI 
GLISSANCE 

Peinture spéciale pour traçages sur les 
sols. 

Bonne tenue en application sur sols en 
extérieur et intérieur. 

Portatif : application simple et rapide. 

Signalisation rapide à mettre en œuvre. 

Séchage rapide. 

Excellent rendement, grand pouvoir 
couvrant. 

Par ses propriétés spécifiques et 
compatibilités, permet le masquage définitif 
des traçages et signalisations présents sur la 
chaussée. 

 

Couleurs disponibles :  

BLANC RAL 9010 : Pour le marquage 
général, comme la modification de 
passages piétons ou emplacements de 
parking. 

JAUNE RAL 1023 : Pour les avertissements 
et les dangers, par exemple en zones de 
travaux ou de stockage. 

ROUGE RAL 3020 : Pour signaler des 
interdictions. 

BLEU RAL 5015 : Pour des marquages de 
protection et d’obligation. 

NOIR : Pour des marquages de 
signalisation, de délimitation de zones, … 

 

 

 

 

 

Vous souhaitez une démonstration : 
contactez votre commercial ou  
appelez-nous au 02.32.96.93.93 

 

 

Nos fiches de données de sécurité sont 
disponibles 24h/24 sur Internet à 
l’adresse : www.quickfds.com 

 
 

 

Pour les équipements de 
protection individuelle, consultez 

 
 
 

http://www.quickfds.com/

